
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 24733
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle Domaine : Sciences, Technologies, Santé Mention : Activités et techniques de
communication Spécialité Communication Numérique et Développement d'Applications Internet

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université de Reims Champagne-ArdennePrésident de l'Université, Recteur de l'Académie de

Reims
Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1969)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
326 Informatique, traitement de l'information, réseaux de transmission
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Ce sont des techniciens de haut niveau qui pourront réaliser des projets dans tous les domaines liés à l’utilisation de la communication
numérique et d’internet et du multimédia :

-          Mise en place de sites Internet intégrant les moyens industriels et les capacités techniques des entreprises ;
-          Mise en place de sites Internet pour les particuliers ;
-          Traitement et recherche de données (data-mining) (appel d’offres, offreurs, banques de données, achat, gestion des informations

…) ;
-          Rôle d’interface entre services informatiques et services techniques d’une entreprise, ainsi qu’entre l’entreprise et le monde

extérieur ;                                                                                                                                                                                           
-          Gestion de portails applicatifs ;
-          Veille stratégique et concurrentielle ;
-          Gestion de données techniques ;
-          Mise en place d’une vitrine numérique pour tout professionnel ou particulier ;
-          Création d’une identité visuelle virtuelle ;
-          Création d’applicatifs pour la mise en place et la gestion de sites Internet
Ce professionnel éclaire le dirigeant sur l’application des TIC dans son entreprise ou le particulier pour la réalisation de son image

virtuelle. Il est l’interface entre l’entreprise et les prestataires de services extérieurs ou avec les partenaires, notamment en définissant
avec précision les besoins de l'entreprise et en suivant de près le déroulement du projet. Il participe à la mise en place et à la maintenance
de ces outils. Il participe à la mise en place et à la création d’outils de travail collaboratif sur le net. Il participe à la création de portails
applicatifs. Il participe à l’élaboration et la conception d’outils de gestion de sites internet. Il maîtrise les technologies numérique de pointe
et la communication
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Dans tous les secteurs PME, Agence ou Freelance où l’information, la communication et l’information sont au centre de projets :
industries, bureaux d’études d’information et de communication ; collectivités publiques ou territoriales…

- concepteur, réalisateur et gestionnaire de sites Internet,
- chef de produits "en ligne",
- chef de projet multimédia,
- gestionnaire de portails applicatifs,
-  infographiste, webdesigner
- responsable de communication,
- chef de projet online ou de développement internet,  
- producteur-intégrateur de services internet

Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1803 : Direction des systèmes d'information
E1205 : Réalisation de contenus multimédias
E1104 : Conception de contenus multimédias
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Spécialité Communication Numérique et Développement d'Applications Internet
L’admission est ouverte aux candidats titulaires d’un diplôme de niveau égal à Bac+2 ou supérieur (DUT,BTS, L2 ou équivalent 120

Crédits ECTS
Par la VAP  aux personnes n’ayant pas le niveau bac+2
 
Ce diplôme a deux options :
Option 1 : Responsable Communication Numérique (RCN)pour des candidats affirmés en communication pure, ayant

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1803
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=E1205
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=E1104


besoin de complémenter leur formation pour  passer cette communication sur support numérique
Option 2 : Responsable Conception Internet (RCI)pour des candidats ayant des compétences en informatique ayant

besoin de supplément de formation pour développer des applications numériques dédiés à la communication sur internet
UE1 Enseignement pré-requis : architecture web ; fondamentaux de la communication, fondamentaux du développement

(50h)
UE2 Enseignement général : Gestion de projet et qualité ; langue vivant ; droit de la communication (80h)
UE3 Gestion de l’information :  protection de l’information ; structuration de l’information (40h pour option 1 et 60h pour

option 2)
UE4 Présentation de l’information : mise en page web ; mise en forme graphique (60H pour option 1 et 40h pour option 2)
UE5 Programmation Web : web statique ; web dynamique (60h)
UE6 Formation de l’option :
option 1 : animation pour le web (30h) ; communication 2.0 (20h) ; rédaction et visibilité web (20h) ; design (30h)
option 2 :  programmation pour l’animation (30h) ; programmation web avancée (30h) ; programmation extensions (20h) ;

programmation pour la collaboration (20h)
Projet tutoré (200h) et Stage

Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À
LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de
formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Le Jury est composé d’enseignants-chercheurs, d’enseignants,
de chercheurs ou de personnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements ou choisis en raison de leurs compétences sur
proposition des personnels chargés de l’enseignement. Il
comprend, pour au moins un quart et au plus la moitié, des
professionnels du secteur concerné.

En contrat d'apprentissage X Non
Après un parcours de
formation continue

X Le Jury est composé d’enseignants-chercheurs, d’enseignants,
de chercheurs ou de personnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements ou choisis en raison de leurs compétences sur
proposition des personnels chargés de l’enseignement. Il
comprend, pour au moins un quart et au plus la moitié, des
professionnels du secteur concerné.

En contrat de
professionnalisation

X Le Jury est composé d’enseignants-chercheurs, d’enseignants,
de chercheurs ou de personnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements ou choisis en raison de leurs compétences sur
proposition des personnels chargés de l’enseignement. Il
comprend, pour au moins un quart et au plus la moitié, des
professionnels du secteur concerné.

Par candidature
individuelle

X Le Jury est composé d’enseignants-chercheurs, d’enseignants,
de chercheurs ou de personnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements ou choisis en raison de leurs compétences sur
proposition des personnels chargés de l’enseignement. Il
comprend, pour au moins un quart et au plus la moitié, des
professionnels du secteur concerné.
Possible pour partie par la VAP/VAE
 

Par expérience dispositif
VAE prévu en 2004

X Conformément à la décision du Conseil d’administration de
l’Université :
A titre délibératif :
- le directeur de la composante ou son représentant
- le responsable pédagogique de la formation
- deux enseignants du diplôme
- un professionnel du secteur
- l'enseignant accompagnateur
A titre consultatif :
- le(la) conseiller(e) VAE
- Toute personne choisie à titre d’expert susceptible d’éclairer le
jury sur le dossier du candidat



OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 17/11/1999 publié au JO du 24/11/1999 et au BO n° 44 du 9/12/1999
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 2 octobre 2013 relatif aux habilitations de l'Université de Reims à délivrer des diplômes nationaux
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n°2002-590 du 24  avril  2002  pris  pour  application  du  premier  alinéa de l'article  L.613-3  et  de  l'article  L.613.4
du  code  de  l'éducation relatif à  la  validation  des  acquis  de  l'expérience  par  les  établissements  de  l'enseignement  supérieur  (JO  du
26 avril  2002).
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
Lieu(x) de certification : 
Université de Reims Champagne-Ardenne : Alsace Lorraine Champagne-Ardennes - Marne ( 51) [CHARLEVILLE-MEZIERES]
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 


